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and appellaY.la somme de quatre Cent quarante quatre Liures dix Sols
Et les depens; dautre Sentence du dixie. de ce mois, par laquelle Lappellant
Est condamné payer a lad. veuue Duquet soixante deux Liures dix Sols
Et les depens Sauf Son recours allencontre dud Intimé ; Et dautre Sentence
du dit jour dixiesme de ce mois dont Est appel, portant appointement a
mettre par les Parties au greffe les pieces et papiers dont EIllcs Entendoient
Se Seruir. LE CONSEIL a mis Et met lappel Et ce au neant, Emendant Et.
Enoquant a Soy, ordonne que lappellant aura deliurance par Le greffier de
la Preuosté et sans frais de lad Somme de Cent quatre vingt quatorze Liures
dix sols, auquel dit greflier l'Intimé lauoit poséé de son Chef, quoy faisant
led greffier en demeurera bien et vallablement dechargé; Condamne led.
Debord rendre et restit fier au dit Pelletier La somme de Soixante deux Liures
dix Sols quil a esté condanhé, payer a lad. venue duquet pour vi quartier
Escheu de la maison qu'il tient d'elle a location Et quil a transporté a l'In-
timé suinant la conuention faite Entre lappellant Et lesd debord et Lacitiere
le 5° Pr dernier, ordonne que led. Debord payera a lad Venue le montant

du bail a chaque Escheance de quartier, au moyen de quoy Les Vstancilles
mentionnéés dans lad. condition Et dans vin Escrit datté du 18ý Xkr. dernier,
signé ane delamarre, Michel Pelletier et Gabriel Duprat, demeureront
and debord, Signiffié au dit Intimé le vingt deux' dud mois ; Laquelle
coniention Et le lit deineureroit au greffe pour en Estre Si besoin
Est deliuré autant aux parties (lui en auront besoin, Et au Surplus les
Parties hors de Cour, depens compensez.

BOCHART CHAMPIUNY

Du Iwndy Sixie. fehurier 11ii Six Cent quatre vingt seize.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où Estoient Monsieur l'Intendant, Maistres Loüis
Roüer de Villeray 19r Coi"r, Nicolas dupont deneunille, Jean baptiste De-
peiras, Charles denis de Vitré Et Pierre Noel Legardeur Cone." et françois
Magdeleine Riette danteüil procureur general du Roy.

ENTRE Pierre Roy GAILLARD CommT dartillerie en ce pays Et françoise
CAILLETEAU Son Espouse cy deuant Veune de Richard Denis Esr Sieur de
fronsac, demandeur en Requeste a ce que pour les Causes y contenües


